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RD Compta : Assurer une tenue facile et numérique des comptes  

 

Objectifs : 
- Actualiser ses connaissances fiscales  
- Identifier les fondamentaux de la fiscalité des bénéfices non commerciaux (BNC) 
  
 

Public concerné : 
 
Prérequis : Aucun 
 

Intervenant(s) :  
Expert en comptabilité et fiscalité 
  

 
Moyens pédagogiques et techniques : 
Méthode alternant théorie (méthode expositive) et pratique (méthode active et participative) 
Formation distancielle/ Projection Powerpoint /Documents PDF remis aux stagiaires /Mise en situations. 
Support de la formation 

 
Durée de la formation : 3 heures. 
 

Nombre de participants maximum : 10 stagiaires.  
 

Programme : 
Présentation du logiciel RD Prépa : ses fonctionnalités  
Saisie des écritures de recettes et de dépenses avec possibilité d’une synchronisation bancaire 
Vérification des écritures comptables enregistrées avec l’état de rapprochement bancaire 
Gestion des immobilisations  
Gestion de la TVA  
Travaux de fin d’année en vue de l’établissement de la déclaration professionnelle n° 2035 : traitement de la 
CSG part déductible et de la CSG CRDS part non déductible, les indemnités kilométriques, les abattements 
conventionnels médecins secteur 1, les frais de blanchissage, les frais mixtes 
Prise en main du logiciel RD Prépa avec des exercices pratiques  
Tarif : 125 € TTC *  
Prise en charge totale ou partielle par le FIF PL, sous conditions d'éligibilité.  
Nous contacter pour une demande de prise en charge OPCO ou FAF PM 

 
Modalités d’évaluation des acquis : 
Questionnaire de début de formation (QCM, tour de table) 
Connaissance et savoir-faire acquis 
Evaluation en contrôle continu (exercices, questions réponses, mises en situation) 
Questionnaire de fin de formation (QCM), tour de table, synthèse, évaluation de fin de stage, à chaud, à froid. 
  

 
Sanction visée : Attestation de fin de formation 
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Matériel nécessaire pour suivre la formation : 
Avoir  un ordinateur avec caméra et micro intégré ou/ casque audio, webcam, 
Connexion internet efficiente 
  
  
 
Modalités et délai d’accès 
Inscription possible 48h avant le début de la formation 
 

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite et/ou en situation de handicap :  
Etablissements conformes à la règlementation accessibilité de 5ème catégorie type W + L (Article R.111-19-33 
du code de la construction et de l’habitation). 
Site MARSEILLE : 4ème étage avec ascenseur / Site SIX-FOURS : rez-de-chaussée 
Entretien individuel et confidentiel avec le Réfèrent Handicap ARAPL Provence et Var 
Adaptations organisationnelles, matérielles et pédagogiques possibles 

Taux de satisfaction de la formation : 100% des stagiaires satisfaits* 

* Période de référence : Année 2025 
 

 

Conditions tarifaires : nous consulter 


